
Commune de Vasseny
département de l’aisne

septembre 2016

demande d’autorisation d’ouVerture d’une 
Carrière de matériaux alluVionnaires 
demande d’autorisation de renouVellement 
d’une installation de traitement
au titre des installations Classées pour la proteCtion de l’enVironnement

demande d’autorisation de défriChement
au titre du Code forestier

maîtrise foncière 
et autres justificatifs
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Liste des pièces justificatives 

 

1. ATTESTATIONS DE MAÎTRISE FONCIÈRE DES TERRAINS 

2.  AVIS DU MAIRE DE VASSENY ET DES PROPRIÉTAIRES DES TERRAINS SUR LA REMISE EN 

ÉTAT DU SITE 

3. DÉCLARATION D’ABSENCE D’INCENDIE SUR LES TERRAINS CONCERNÉS PAR LA 

DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 

4. DÉCISION D’EXAMEN AU CAS PAR CAS DE LA PRÉFECTURE SUR LA NÉCESSITÉ DE 

RÉALISATION D’UNE ÉTUDE D’IMPACT DANS LE CADRE DE LA DEMANDE 

D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 

5. PLAN DE GESTION DES DÉCHETS INERTES ET DES TERRES NON POLLUÉES DANS LE 

CADRE DU PROJET D’OUVERTURE DE CARRIÈRE DE LA SOCIÉTÉ GSM 
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1. CADRE RÉGLEMENTAIRE GÉNÉRAL 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs 

installations de premier traitement a été modifié par arrêté ministériel du 5 mai 2010 

(JORF du 27 août 2010) à titre de transposition de la directive européenne 

n°2006/21/CE relative aux déchets de l’industrie extractive pour ce qui concerne la 

gestion des terres non polluées et des déchets inertes.  

Cette modification : 

 donne des définitions des terres non polluées et des déchets inertes, 

et fixe les critères de détermination du caractère inerte des déchets 

d’extraction et de traitement des ressources minérales exploitées ; 

 impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets inertes 

et des terres non polluées ; 

 établit des prescriptions d’exploitation des installations de stockage 

de déchets inertes en matière d’environnement de sécurité, de 

contrôle et de surveillance. 

L’exigence relative au plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées 

résultant du fonctionnement de la carrière est établie par un nouvel article 16 bis de 

l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. 

Le décret n° 2015-1614 du 9 décembre 2015 a par ailleurs ajouté un alinéa à l’article 

R.512-4 du code de l’environnement stipulant que « pour les carrières et les 

installations de stockage de déchets non inertes résultant de la prospection, de 

l'extraction, du traitement et du stockage de ressources minérales, la demande 

d'autorisation comprend le plan de gestion des déchets d'extraction ». 

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion 

s’appuie sur la circulaire du 22 août 2011 relative à la définition des déchets inertes 

pour l’industrie des carrières qui fixe les principes applicables et établit une liste 

nationale de déchets inertes dispensés de caractérisation. 

Le présent plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées de la 

carrière projetée par la société GSM sur la commune de Vasseny (02), est établi 

pour répondre à ces exigences. 

Bénéficiaire de l’autorisation sollicitée : Société GSM 
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2. INFORMATIONS RELATIVES AU SITE 

A/ Autorisation d’exploiter 

Commune 
Objet de la 

demande 

Durée 

d’autorisation 

sollicitée 

Rubriques 

ICPE 
Codes déchets 

Vasseny 

Demande 

d’ouverture de 

carrière 

8 ans dont 

4 ans 

d’extraction 

2510-1 

01 01 02 : déchets provenant de l’extraction 

des minéraux 

non métallifères (terres de découverte) 

Demande de 

renouvellement 

d’une 

installation 

Sans durée 2515-1 

01 04 08 : déchets de graviers et débris de 

pierres (refus de criblage primaire) 

01 04 09 : déchets de sable et d’argile 

01 04 10 : déchets de poussières et de 

poudres 

01 04 12 : stériles et autres déchets provenant 

du lavage et du nettoyage des minéraux 

(fines résultant du lavage des matériaux) 

B/ Fonctionnement de la carrière et de l’installation 

L’exploitation de la carrière et de l’installation comportera les phases successives et 

coordonnées suivantes : 

 bornage et clôture des terrains, mise en place de la piste d’accès et 

des bandes transporteuses ; 

 défrichement des zones boisées à exploiter ; 

 diagnostic archéologique si prescription ; 

 décapage sélectif de la découverte (terre végétale et stériles) avec 

rabattement partiel de nappe, et stockage provisoire de la 

découverte ou utilisation simultanée pour la remise en état ; 

 extraction du gisement, avec rabattement partiel de nappe ; 

 acheminement par bandes transporteuses des matériaux extraits 

jusqu’à l’installation de traitement de Vasseny mitoyenne ; 

 lavage et traitement des matériaux sur l’installation de Vasseny 

demandée en renouvellement et utilisation de la phase 1b en bassins 

de décantation ; 

 commercialisation des matériaux traités par camions ; 
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 apport de matériaux inertes extérieurs pour le remblayage des 

terrains exploités, qui pourront faire l’objet d’un stockage temporaire 

sur la station de transit objet d’une déclaration ; 

 remise en état des lieux de façon coordonnée avec les terres de 

découverte, les fines de décantation, le refus de criblage et les 

matériaux inertes extérieurs. 

C/ Informations géologiques 

Le projet de carrière est implanté sur les alluvions de basse terrasse du Quaternaire à 

proximité du cours d'eau la Vesle. 

L’exploitant a fait réaliser de nombreux sondages au droit du site projeté, afin de 

déterminer la quantité et la qualité du gisement disponible, ainsi que l’épaisseur de 

la découverte. 

La série stratigraphique est la suivante au droit du projet (de haut en bas) : 

 2,15 m en moyenne de découverte, dont 40 cm de terres arables, 

 1,53 m en moyenne de sables et graviers alluvionnaires. 
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PLAN DE GESTION DES DÉCHETS INERTES ET TERRES NON POLLUÉES  

Site : Vasseny 

Nature  Solide.  

 

 

 
 

 

 

 
 

Codes déchets / 

désignation nomenclature 

01 01 02 : Déchets provenant de l’extraction des minéraux non métallifères. 

01 04 08 : Déchets de graviers et débris de pierres. 

01 04 09 : déchets de sable et d’argile. 

01 04 10 : déchets de poussières et de poudres. 

01 04 12 : stériles et autres déchets provenant du lavage et du nettoyage des minéraux. 

Caractéristiques  

Déchets d’extraction et de traitement du gisement inertes non dangereux : stériles de découverte, terres arables, refus de 

criblage, fines de lavage. 

NB : Floculant utilisé pour la décantation des eaux de lavage présentant un taux de monomère résiduel (acrylamide) 

inférieur à 0,1 % et utilisé dans le respect des doses nécessaires. 

Opérations générant 

les déchets  

Décapage sélectif des matériaux de découverte sur le site de carrière. 

Traitement sous eau du gisement sur l’installation. 

Modes et lieux de 

stockages  

Déchets provenant de l’extraction : 

- les terres « stériles » : réutilisation progressive pour la remise en état, soit immédiatement pour les stériles décapés sur 

les phases 1a et 1b, soit après un stockage provisoire sur la station de transit pour les stériles décapés sur les phases 2 

à 4, 

- les terres arables : réutilisation progressive pour la remise en état, après un stockage provisoire sous forme de merlons 

en périphérie de l’exploitation (bandes de 10 m) ou sur la station de transit. 

Déchets provenant du traitement : 

- les fines de lavage : utilisation pour le remblaiement progressif des bassins de décantation sur la carrière voisine de 

Ciry-Salsogne et sur la phase 1b du projet de carrière de Vasseny, 

- le refus de criblage : réutilisation progressive pour la remise en état, après un stockage temporaire sur l’installation de 

traitement. 

Quantités stockées 

Volume total des terres de découvertes : 506 100 m3 : 

- volume total de terre arable : 94 100 m3, 

 dont volume de terre arable stockée provisoirement : 23 500 m3 décapés par an durant les 4 ans d’extraction, 

- volume total de stériles : 412 000 m3, 

 dont volume de stériles stockés provisoirement : 103 000 m3 décapés par an durant les phases 2 à 4. 

Volume total des déchets provenant du traitement : 157 600 m3 : 

- dont volume de fines de lavage servant directement au remblaiement des bassins de décantation : 131 300 m3 au 

total, 

- dont volume du refus de criblage stocké provisoirement sur l’installation : 26 300 m3 au total. 

Durée maximale de 

stockage 
Durée de stockage des terres arables : 7,5 ans maximum. 

Durée de stockage des stériles : 7 ans maximum. 

Stabilité des stockages 

Stockage des terres arables : 

- faible hauteur (2,5 m maximum), pente douce (45°). 

Stockage des stériles : 

- hauteur modérée (4 m maximum), pente douce (45°). 

Modalités de valorisation  Les déchets concernés seront réutilisés sur le site de carrière à des fins de remise en état. 

Remise en état  

Remblaiement du secteur « Les Terres du Moulin » (phase 1a) jusqu’au TN avec les stériles issus du décapage des phases 1a 

et 1b et la terre végétale issue du décapage de la phase 1a, et restitution en terrains agricoles. 

Remblaiement de la phase 1b du secteur « Les Prés des Épinettes » à une cote légèrement inférieure au TN avec les fines de 

décantation et la terre végétale issue du décapage de la phase 1b, et restitution en milieux humides ouverts. 

Remblaiement des phases 2 à 4 du secteur « Les Prés des Épinettes » à une cote légèrement inférieure au TN avec des 

matériaux extérieurs inertes, le refus de criblage, les stériles et la terre végétale issus du décapage des phases 2 à 4, et 

restitution en milieux humides boisés et ouverts. 
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PLAN DE GESTION DES DÉCHETS INERTES ET TERRES NON POLLUÉES 

Site : Vasseny 

ENVIRONNEMENT ET SANTÉ Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels 

Possibilité de lessivage superficiel des 

stocks par les eaux de ruissellement : 

risque faible d’impact sur les eaux 

souterraines et superficielles. 

Impact potentiel des merlons de 

stockage sur les écoulements de crue.  

Possibilité de déstructuration et de perte de 

matière organique des terres arables 

stockées. 

Aucune possibilité de pollution par les terres 

du site : elles sont de même nature que le 

fond géochimique et ne subiront aucune 

modification de leurs propriétés physico-

chimiques. 

Risque très faible d’émission 

importante de poussières à partir des 

stockages. 

Néant : le risque d’émission de 

poussières à une concentration telle 

qu’elle affecte la santé des riverains 

est nul. 

Le risque d’altération de la qualité de 

la ressource en eau potable est nul. 

Impact potentiel du fait de l’utilisation de floculant pour la décantation des eaux de 

lavage. 

Moyens de prévention 

pour réduire les impacts 

Végétalisation naturelle des merlons. 

Éloignement des merlons par rapport à la 

Vesle et au plan d’eau d’exploitation. 

Mise en place des stockages de terres en 

limite ou en dehors de la zone inondable. 

Mise en place de merlons de sécurité 

discontinus le long de la piste. 

Décapage sélectif des terres végétales et 

des stériles. 

Quantité stockée relativement faible, sur 

une hauteur limitée. 

Végétalisation naturelle des merlons. 

Quantité stockée faible, sur une 

hauteur limitée. 

Sans objet. 

Utilisation d’un floculant présentant un taux de monomère résiduel (acrylamide) 

inférieur à 0,1 % et utilisé dans le respect des doses nécessaires. 

Maîtrise des risques 

d’accidents majeurs 

Sans objet : aucun risque de pollution des 

eaux souterraines ou superficielles du fait 

des stockages. 

Sans objet : aucun risque de pollution dû au 

stockage des déchets d’exploitation ni à 

leur réutilisation à des fins de remise en état. 

Sans objet : aucun risque de pollution 

de l’air avec les déchets 

d’exploitation. 

Sans objet : il n'existe aucun risque 

d’incendie ou d'explosion dû au 

stockage ou à la manipulation des 

déchets d’exploitation. 

Procédure de contrôle et 

de surveillance 
Sans objet. Sans objet. Sans objet. Sans objet. 

Étude complémentaire 

Voir étude d’impact (annexe 2) 

et études hydrogéologique et 

hydraulique (annexes 7.1 et 7.2). 

Voir étude d’impact (annexe 2). Voir étude d’impact (annexe 2). Voir étude d’impact (annexe 2). 
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Les Technodes 

BP 02 
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